SPANC Gennois

DEMARCHES ADMINISTRATIVES

e Ffiche\leica'ive

ETAPE 1: LE CONTROLE DE CONCEPTION

L'administré doit déposer en mairie :
® Le formulaire 111 intitulé « DEMANDE DE CONTROLE D’'UN PROJET » diment rempli
® Les piéces requises dans le formulaire 111
* Un plan masse au 1/500°™®
® |’étude de sol et de définition de filiere en 2 exemplaires

ETAPE 2 : LE CONTROLE DE REALISATION

L'administré ou le maitre d’ceuvre mandaté doit formuler une demande de contréle d’exécution
2 jours avant la fin des travaux de l'installation ANC a :
EF Etudes (contrdleur mandaté par le SPANC Gennois) — Tél. 02 41 52 84 18

Le contrbleur vérifie la bonne exécution de l'installation au regard :
® Du dossier de conception validé par le SPANC (étude de sol et définition de filiere)
® Desrégles de l'art

Le contrble s’effectue OBLIGATOIREMENT sur tranchées ouvertes




